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CHAPITRE III-1

« Assurance maladie, invalidité et maternité
des personnes non salariées.

« SECTION I

■. Champ d'application.

■ Art . 1106-1 . — Les dispositions du présent
chapitre s' appliquent , à condition que les intéressés
résident sur le territoire métropolitain :

• 1 aux chefs d'exploitations ou d'entreprises
agricoles visés à l' article 1060 ( 1° , 4° et 6° ) à
condition que ces dernières soient situées sur le
territoire métropolitain et qu'elles aient une impor
tance au moins égale à la moitié de l 'exploitation
type ouvrant droit à l' intégralité des prestations
familiales agricoles a moins qu' ils ne justifient d'une
activité exclusivement agricole.

2 " aux aides familiaux non salariés des chefs
d' exploitation ou d'entreprises ci-dessus visés .

Par aides familiaux , on entend les ascendants,
descendants, frères , sœurs et alliés au même degré
du chef d' exploitation ou d'entreprise ou de son
conjoint , âgés de plus de seize ans , vivant sur
l' exploitation ou l' entreprise et participant à sa
mise en valeur comme non-salariés ;

< 3 aux anciens exploitants et à leurs conjoints
titulaires des retraites de vieillesse prévues à l'ar
ticle 1110 ainsi que , lorsqu' ils sont membres de la



famille des exploitants , aux titulaires d allocations
de vieillesse prévues au même article. Toutefois ,
le bénéfice du présent alinéa n'est accordé aux
intéressés que lorsqu' ils entraient dans les caté
gories de personnes visées aux 1 " et 2 " ci-dessus ,
à la date à laquelle ils ont abandonné l' exploitation
ou l'entreprise ;

« 4 " aux conjoints et enfants mineurs de seize
ans à la charge des uns et des autres.

« Pour l' application du présent chapitre , sont
assimilés aux enfants mineurs de seize ans :

« — ceux de moins de dix-sept ans placés en
apprentissage ;

« — ceux de moins de vingt ans poursuivant
leurs études dans des établissements autres que
ceux déterminés pour l' application des articles 565
à 575 du Code de la Sécurité sociale ;

« — ceux de moins de vingt ans qui , par suite
d'infirmité ou de maladie chronique , sont dans
l'impossibilité contrôlée de se livrer à une activité
rémunératrice ;

« 5 " aux membres non salariés de toute société,
quelles qu'en soient la forme et la dénomination,
ainsi qu'à leurs conjoints et enfants mineurs,
lorsque ces membres consacrent leur activité , pour
le compte de la société, à une exploitation ou entre
prise agricole située sur le territoire métropolitain ,
lesdites sociétés étant assimilées pour l' application
du présent chapitre aux chefs d'exploitations ou
d'entreprises visés au 1 " du présent article.



No sont pas assujettis au régime d assurance
prévu par le présent chapitre :

les exploitants forestiers négociants en bois
affiliés a l' organisation autonome d'allocation vieil
lesse des professions industrielles et commerciales ;
— les personnes qui exercent à titre principal

une activité professionnelle non salariée ne compor
tant pas le bénéfice d' un régime obligatoire d' assu
rance maladie .

« SECTION II

< Prestations.

< Art. 1106-2 . — I. — Les membres non salariés
des professions agricoles visés à l'article 1106-1
sont obligatoirement assurés à l'égard :

« 1 " de la maternité ;

* 2 " (Supprimé.)
« 3° a ) des maladies et accidents des enfants

mineurs dans les mêmes conditions qu'en ce qui
concerne les enfants des salariés assurés sociaux
agricoles .

- b ) des maladies nécessitant une intervention
chirurgicale a la condition que . sauf le cas de force
majeure ou d'urgence mettant obstacle à l' hospi
talisation, ladite maladie ait entraîné une hospi
talisation reconnue nécessaire ;

• ci des maladies comportant , en matière d' as
surance-maladie des salariés agricoles , suppression
de la participation des assurés au tarif de respon
sabilité .



« La garantie des risques visés aux alinéas b
et c qui précèdent s'exercera dans les mêmes condi
tions que celles fixées pour les salariés agricoles ;

« d ) des maladies autres que celles prévues ci-
dessus sous réserve de la fixation par décret pris
après avis du Haut comité médical de taux diffé
rents représentant le pourcentage des dépenses
laissées à la charge des assurés ;

« 4 " de l' invalidité .

« II. — L'assurance ne comporte en aucun cas
l' attribution d' indemnités journalières ; elle ne
couvre pas les conséquences des accidents de la
vie privée ni celles des accidents du travail et des
maladies professionnelles lors même qu'il n'y a
pas eu adhésion à la législation relative auxdits
accidents ou maladies .

« III . — Le remboursement des frais médicaux
ou pharmaceutiques comporte une participation de
l'assuré égale à celle retenue dans le régime des
salariés sauf aménagements pris par décrets , après
avis du Haut comité médical , aménagements qui
pourront l' augmenter ou le restreindre .

« IV . — Des décrets fixeront les conditions de
liaison et de coordination entre les contrôles médi
caux des régimes d'assurances sociales et le
contrôle médical de l' aide sociale . Ce contrôle sera
organisé sous l' égide du Haut comité médical .

« Art . 1106-3 . — Les prestations allouées en
application de l' article 1106-2 sont celles que prévoit
la section III du chapitre II du présent titre , à



— 6 —

l'exclusion des indemnités journalières et des pres
tations des assurances décès et vieillesse, sous les
réserves suivantes :

« 1° Les diverses prestations sont fixées, dans les
conditions et limites établies par décret contre
signé du Ministre de l'Agriculture, du Ministre
de la Santé publique et de la population et du
Ministre des Finances et des Affaires économiques,
par les statuts et règlements des organismes d'as
surance visés au premier alinéa de l' article 1106-8 .

« Ces statuts et règlements sont approuvés par
le Ministre de l'Agriculture . Ils doivent être con
formes aux dispositions obligatoires des statuts et
règlements types approuvés dans les mêmes formes .

« Ils précisent notamment les tarifs de respon
sabilité ;

« 2° Les prestations d'invalidité ne sont dues
qu'aux exploitants, aux conjoints et aides familiaux
visés à l' article 1106-1 . Elles sont allouées dans le
cas où , en raison de son état de santé , l'intéressé
est reconnu comme totalement inapte à l'exercice
de la profession agricole . L'intéressé a droit aux
prestations en nature de l' assurance maladie tant
pour lui-même que pour son conjoint et ses enfants
à charge ;

« 3° N'ont pas droit aux prestations du régime
d'assurance prévu par le présent chapitre les per
sonnes qui bénéficient à quelque titre que ce soit
des prestations d'un autre régime obligatoire d'assu
rance maladie.



« Art . 1106-3 bis . - - Un règlement d'adminis
tration publique déterminera les modalités de
constitution et de fonctionnement d'un fonds spé
cial destiné à promouvoir et à développer une
action sanitaire et sociale en faveur des bénéficiaires
du présent chapitre et plus particulièrement des
assurés les plus défavorisés .

c Art . 1106-4 . — Conforme.

« SECTION III

« Financement .

« Art . 1106-5. — La cotisation individuelle ou

familiale devra être plafonnée de telle sorte qu'elle
ne puisse jamais dépasser, à avantages égaux , le
montant fixé dans le régime général .

« Les opérations financières relatives au présent
chapitre sont retracées , en recettes et en dépenses ,
dans le budget annexe des prestations sociales
agricoles.

<•< An . 1106-6. — I. — Bénéficient d'une exemp
tion totale des cotisations :

« 1 " Les titulaires d'allocation ou de retraite de
vieillesse agricole visés au paragraphe 3 " de l' ar
ticle 1106-1 . bénéficiant de l' allocation supplémen
taire prévue par le livre IX du Code de la Sécurité
sociale ;

« 2 " Les conjoints et enfants de moins de seize
ans :

« a ) Des chefs d'exploitations ou d'entreprises
et des aides familiaux visés à l' article 1106-1 ;

« b ) Des personnes visées à l' alinéa 1° ci-dessus ;



« 3° Les personnes qui ont droit , à quelque titre
que ce soit , aux prestations d'un autre régime
d'assurance obligatoire d'assurance maladie .

« Ii Peuvent bénéficier d'une exemption
partielle ou totale de cotisations, tant pour eux-
mêmes que pour leurs conjoints et leurs enfants
mineurs de moins de seize ans, les titulaires d'allo
cation ou de retraite vieillesse visés au 3° de
l'article 1106-1 qui ont cessé toute activité profes
sionnelle ou qui n'exploitent qu'une surface infé
rieure à la moitié de l'exploitation type ouvrant
droit à l'intégralité des allocations familiales agri
coles, lorsqu'ils ne bénéficient pas de 1 allocation
supplémentaire prévue par le livre IX du Code de
la Sécurité sociale .

« Art . 1106-7 . — Bénéficient d'une participation
de l'État aux cotisations dues de leur chef, les
assurés vivant sur une exploitation ou entreprise
et participant à sa mise en valeur, lorsque le revenu
cadastral retenu au titre de celle-ci pour l'assiette
des cotisations d'allocations familiales agricoles est
inférieur à 400 NF.

« Un décret pris sur la proposition du Ministre
de l'Agriculture et du Ministre des Finances et des
Affaires économiques fixe le pourcentage de cette
participation suivant l'importance du revenu cadas
tral . Les pourcentages ainsi fixés iront obligatoire
ment de 10 % à 50 %.

« Toutefois, le revenu cadastral retenu pour
l'application des dispositions du présent chapitre
devra être assorti d'un coefficient d'adaptation



établi par décret et destiné à tenir compte , selon
les départements, de la disparité du prix de location
des terres de productivité semblable.

« Le bénéfice de la participation prévue au pré
sent article est subordonné à la condition que l'in
téressé tire ses moyens d'existence de son travail
sur l'exploitation ou l' entreprise.

« N'entrent pas en compte pour l' application de
la condition ci-dessus les ressources que l' intéressé
se procure par l' exercice , soit d'une activité non
salariée, accessoire à l' exploitation agricole et exer
cée sur celle-ci , soit d'une activité salariée.

« SECTION IV

« Assujettissement et organisation.

« Art . 1106-8. — Les personnes entrant dans le
champ d'application du présent chapitre sont obli
gatoirement assurées par les caisses de mutualité
sociale agricole contre les risques définis à la
section II ci-dessus dans les conditions fixées par
les statuts et règlements desdites caisses approu
vées par arrêté du Ministre de l'Agriculture.

« Elles pourront contracter librement toutes
autres assurances complémentaires ou supplémen
taires auprès des organismes de mutualité sociale
agricole ou de tous organismes visés à l' article 1235
du présent Code ou du Code de la mutualité ou
de toutes entreprises d'assurances régies par le
décret du 14 juin 1938 unifiant le contrôle de l'État
sur les entreprises d' assurances de toute nature et
de capitalisation .
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« Art . 1106-9 . — Les opérations d'affiliation d'en
caissement des cotisations ainsi que de liquidation
et de services des prestations aux bénéficiaires du
régime d'assurance obligatoire instituée par le pré
sent chapitre pourront être effectuées , en tout ou
en partie , par l'intermédiaire d'une société, union
ou fédération mutualiste habilitée à cet effet , dans
les conditions fixées par conventions intervenues
entre lesdites sociétés, unions ou fédérations et les
caisses de mutualité sociale agricole .

« Ces conventions devront être conformes aux
conventions types établies par arrêté du Ministre
de l'Agriculture et du Ministre du Travail. A
défaut de conventions, l' application des disposi
tions des conventions-types pourra être rendue
obligatoire dans la même forme.

« Ces conventions seront de plein droit appli
cables sauf manifestation d'une volonté contraire
de leur part, aux membres des sociétés, unions et
fédérations mutualistes, régies par le Code de la
Mutualité et ayant pour objet la couverture des
risques maladie et maternité.

« Les mêmes opérations pourront être effectuées
dans les conditions fixées par arrêté du Ministre de
l'Agriculture et du Ministre des Finances par l'in
termédiaire des sociétés ou caisses d'assurance
mutuelle agricole visées à l' article 1235.

« Art . 1106-10 . — Conforme .

* Art . 1106-11 . — Les chefs d'exploitation ou
d'entreprise sont tenus de faire procéder à l'imma
triculation à l'assurance tant d'eux-mêmes que de



toutes personnes vivant sur leur exploitation ou
entreprise et entrant dans le champ d'application
du présent chapitre et ils sont tenus de verser les
cotisations dues en vertu du présent chapitre.

< Les titulaires d'allocations ou retraites de
vieillesse visés au 3 " de l' article 1106-1 et qui ont
cessé toute activité professionnelle ou qui n' ex
ploitent qu'une surface inférieure à la moitié de
l' exploitation type ouvrant droit à l' intégralité des
allocations familiales agricoles, sont tenus des
mêmes obligations pour eux-mêmes , leurs conjoints
et les enfants mineurs ou assimilés à leur charge .

« Les cotisations se prescrivent par cinq ans à
compter de l'expiration de l' année civile au titre
de laquelle elles étaient dues .

* Le défaut de versement des cotisations n'exclut
les assurés du bénéfice de l' assurance qu'à l'expi
ration d'un délai de trois mois à compter de la
mise en demeure faite par lettre recommandée
avec accusé de réception. La mise en demeure
devra , à peine de nullité , rappeler les termes du
présent alinéa .

« Nul ne peut bénéficier des avantages d'ordre
économique accordés aux agriculteurs et énumérés
par décret s'il ne justifie de la régularité de sa
situation à l' égard des obligations résultant du
présent chapitre.

« Art. 1106-12 . — Conforme.

« Art . 1106-13. — Conforme.

« Art. 1106-14. — Conforme .
« Art . 1106-15. — Conforme. »
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Art. 2 .

Il est inséré au titre IV du Livre VII du Code
rural deux articles nouveaux 1244-1 et 1250-1 ainsi
rédigés :

« Art . 1244-1 . — Les chefs d'exploitations ou
d'entreprises et les titulaires d'allocations ou
retraites de vieillesse visés à l' article 1106-11 sont
tenus de recevoir , à toute époque, les inspecteurs
et contrôleurs des lois sociales en agriculture, et
les agents assermentés des caisses de mutualité
sociale agricole qui se présentent pour vérifier
l'application régulière des dispositions du cha
pitre III-1 du titre II du présent Livre.

« L'article 990 ci-dessus est applicable aux infrac
tions aux dispositions du chapitre III-1 du titre II
du présent Livre. Pour l'application dudit arti
cle 990, les agents assermentés des Caisses de
mutualité sociale agricole auront les mêmes pou
voirs et bénéficieront de la même protection que
les inspecteurs et contrôleurs des lois sociales en
agriculture. »

* Art. 1250-1 . — Conforme . »

Art . 3 .

Sont résiliés de plein droit, à compter de la date
d'entrée en vigueur de la présente loi, et sans qu'il
puisse en résulter un droit quelconque à indemnité,
tous contrats en cours à la date de publication de
ladite loi assurant les personnes visées à l'ar
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ticle 1106-1 du Code rural contre les risques
maladie, maternité , invalidité , alors même que la
garantie résultant desdits contrats serait supé
rieure à celle prévue par la présente loi .
Le trop-perçu éventuel correspondant aux primes

ou cotisations encaissées par les organismes assu
reurs à l'occasion de ces contrats sera remboursé

aux intéressés avant le 31 décembre 1961 au plus
tard.

Seront exonérés de toute taxe sur les conventions
d'assurances les contrats conclus avant le 1" jan
vier 1962 en remplacement des contrats ainsi
résiliés .

Art . 4 .

Sont abrogées les dispositions des articles 1026
et 1049 du Code rural .

Art . 4 bis .

A l' issue d'une période probatoire de trois ans ,
le Gouvernement, au vu de l'expérience, déposera
un rapport au Parlement sur les résultats sanitaires
ainsi que sur les conditions de gestion et d'équilibre
financier du régime institué par la présente loi .

Art. 4 ter.

Conforme
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Art. 4 quater.

A lu première session parlementaire de l' année
19(>1 le Gouvernement déposera un projet de loi
relatif

1 aux assurances maladies , invalidité et mater
nité .

2 aux assurances vieillesse ( allocations de vieil
lesse et retraites de vieillesse ) ;

3 " aux prestations familiales ,
des exploitants agricoles des départements d'Outre-
Mer et des membres non salariés de leur famille.

Art . 5.

Conforme

Art. 6.

Le Gouvernement déposera avant le 30 juin 1961
un projet de loi aux termes duquel les chefs d'ex
ploitations ou d'entreprises visés à l' article premier
de la présente loi seront tenus de contracter pour
eux-mêmes et pour leur famille une assurance
a livrant les conséquences des accidents de la vie
privée , des accidents du travail et des maladies
professionnelles
Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 octo

bre 1960

Le Président,

Signé MARIE-HÉLÈNE CARDOT.


